
Vous avez oublié votre mot de passe? 
Aucun problème, veuillez simplement contacter l’AMVQ : 
amvq@amvq.qc.ca      450-963-1812    1-877-963-1812 

Vous avez maintenant la possibilité de 
payer votre cotisation annuelle en  

2 versements égaux! 

Pour ce faire, une fois que l’étape du paiement est atteinte, 
veuillez sélectionner le choix « Chèque », choix essentiel pour 

permettre les versements multiples. 

Vous avez alors 2 possibilités pour le paiement : 

1- Envoyer 2 chèques de montants égaux à l’AMVQ, le premier daté du 
jour de l’inscription et le deuxième en date du 1

er
 avril 2016; 

 
2- Contacter l’AMVQ pour communiquer vos informations de carte de 

crédit. Deux prélèvements seront réalisés, soit un en date de 
l’inscription et le deuxième en date du 1

er
 avril 2016. 

NOUVEAUTÉ 2016 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre INSCRIPTION 2016, 
 rendez-vous au www.amvq.quebec 
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mailto:amvq@amvq.qc.ca


MES GROUPES : (Seuls les propriétaires pourront voir cet onglet) 
Vous y trouverez la liste de votre (vos) établissement (s). 

 
Cliquez sur Détails pour accéder au profil de votre établissement ainsi qu’à 
la liste de vos employés vétérinaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES PROPRIÉTAIRES D’ÉTABLISSEMENT (s) 

L’AMVQ vous a écouté et a travaillé fort pour 

développer cette application! 
NOUVEAUTÉ 

2016 

Il est MAINTENANT possible de procéder au renouvellement de l’adhésion de tous vos employés. 
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Vous pouvez apporter des modifications à 
l’adresse de votre établissement, s’il y a lieu. 

Vous devez communiquer avec l’AMVQ pour ajouter un employé vétérinaire à la liste. 

Cliquez sur Détails pour procéder 
à l’adhésion de votre employé. 

 


